
A PARTIR DU 1ER SEPTEMBRE 2025
Offre primo-licencié : jusqu'à 16 mois de licence dont 4 mois offerts ! 

Qui est éligible à l'offre primo-licencié ?

Pour être éligible à la règle dite « primo-licencié », vous devez remplir l’une ou l'autre de ces conditions :

Ne jamais avoir été licencié à la FFM ;
Ne pas avoir renouvelé sa licence annuelle (compétition ou entraînement) lors des saisons 2024 et 2025.

Quel avantage ?

En souscrivant une licence annuelle à compter du 1er septembre, celle-ci est valable jusqu’au 31 décembre 2026 soit jusqu’à 16 mois de licence, dont 4 mois offerts !

Quelles licences sont concernées ?

Sont concernées par l’offre primo-licencié, toutes les licences annuelles compétition ou entraînement.

Toutes les informations disponibles sur ffmoto.org !


